
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

TERRE LORRAINE DU LONGUYONNAIS 

Extrait n° 25-03-12 

 

Rappel du nombre de délégués en exercice 44 
 

Quorum 23 

Nombre de titulaires présents 
33 

(a) 

Nombre de suppléants présents(en lieu et 
place d’un titulaire) 

1 
(b) 

Nombre de procurations 
4 

(c) 

Soit un total de votants potentiels de 
 38 

(a+b+c) 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 

DELIBERATIONS 

DU  09 Avril 2025 
 

Objet   
 TARIFS PERISCOLAIRES 
 
 

 

 

Titulaires présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) : MOSCATO P (BAZAILLES)- A OLLINGER (BEUVEILLE)- P GRETHEN (CHARENCY VEZIN)- WEISS J 

(EPIEZ)-  J THOMAS (HAN DEVANT PIERREPONT)- GEORGES D(DONCOURT)- G BIANCHI (GRAND FAILLY) -JL THOMAS (FRESNOIS)- JP JACQUE (LONGUYON) – C PERCHERON- E LAHURE (LONGUYON)-

SAILLET J(LONGUYON)- FOULON N (LONGUYON)- POLLRATZKY M (LONGUYON)- HOUSSON L (LONGUYON)- AM TROMBINI(LONGUYON)-D PIEDFER (LONGUYON)- BORASO M (LONGUYON)—BIZOT H 

(LONGUYON)- PAQUIN G (LONGUYON) –P HIBLOT (LONGUYON)- PIERRET JJ (MONTIGNY SUR CHIERS)- JIRKOVSKY E (PETIT FAILLY)-  MOINEAUX (PIERREPONT)-M FAIETA (PIERREPONT)-  R SAUNIER ( 

SAINT PANCRE)- R JENNESSON (ST supplet) -ROESER D (TELLANCOURT)- DEMUTH JP (VILLE AU MONTOIS)- L VERRON (VILLE HOUDLEMONT)- DYE PELISSON A (VILLERS LA CHEVRE)- GILLARDIN E 

(VILLERS LE ROND)- E HEIL (VIVIERS SUR CHIERS)  

Suppléants présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique : E CLAUDET (ALLONDRELLE) 

Les titulaires absents ayant donné procuration dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) : D MULDER (BASLIEUX) à J MOINEAUX (PIERREPONT)- JL WOJCIK 

(LONGUYON) à C PERCHERON (LONGUYON)-C LECOINTRE (LONGUYON) à D PIEDFER (LONGUYON)- A SIROT (ST JEAN LES LONGUYON) à E JIRKOVSKY (PETIT FAILLY) 

Nota-le Président certifie que le compte rendu de cette délibération a été affichée le 14/04/2025, que la convocation du Conseil avait été faite le 03/04/2025                                                                                                                                                                         

Le président, 

A l’appel des candidatures, C PERCHERON, déléguée communautaire de la commune de LONGUYON se propose et, à l’unanimité, est nommée secrétaire de la séance. 

La CAF 54 a signifié à la T2L la nécessité de supprimer l’existence de tarifs différents en fonction du régime auquel les parents des 

enfants sont affectés. Aussi il convient de reprendre des tarifs sans distinction de régime d’appartenance 

 

Tarifs 2025-2026 
   

            
ACCUEILS 

PERISCOLAIRE
S - 

PIERREPONT 

Periscolair
e matin 

1h00 

Périscolair
e midi 

Périscolair
e soir 
1h00 

Périscolaire 
soir 2h 

Observation 
Tarif 

animate
ur 

degress
if 3eme 
enfant 

En
fa

nt
s 

sc
ol

ar
is

és
 à

 P
IE

RR
EP

O
NT

 / 
BE

UV
EI

LL
E 

Quotient 
familial 

<ou=800€ 
1,80 € 6,50 € 1,80 € 3,60 € 

Pour les 
enfants ayant 
un PAI avec 
une allergie 
alimentaire, 

où il est 
stipulé que le 

parent doit 
apporter la 
nourriture 
pour son 
enfant, il 

sera déduit 
du tarif  

2,90€ pour 
le repas du 
midi, 0,50€ 

du tarif 
matin et/ ou 
soir selon la 
présence de 

l'enfant. 

gratuit 
matin et 

soir  
et 2€ le 

temps du 
midi 

Un tarif 
dégressif 

de 5%  

Quotient 
familial 

 = 801 ou < 
ou = 1300€ 

1,85 € 6,60 € 1,85 € 3,70 € 

Quotient 
familial  

= 1301 ou 
< ou = 
1700€ 

1,90 € 6,70 € 1,90 € 3,80 € 

Quotient 
familial  

=1701 < ou 
= 2100€ 

1,95 € 6,80 € 1,95 € 3,90 € 

Quotient 
familial  
> ou = 
2101€ 

2,40 € 7,50 € 2,40 € 4,80 € 

         

Tarifs 2025-2026 
   

                   
ACCUEILS 

PERISCOLAIRE
S - GRAND-

FAILLY, SAINT-
JEAN-LES-
LONGUYON  

Periscolaire 
matin 1h00 

Périscolaire 
midi 

Périscolaire 
soir 1h00 

Périscolair
e soir 2h 

Observatio
n 

Tarif 
animateur 

degressif 
3eme 
enfant 

En
fa

nt
s 

sc
ol

ar
is

és
 à

 G
RA

ND
-F

AI
LL

Y 
/ S

AI
NT

-J
EA

N-
LE

S-

LO
NG

UY
O

N 

Quotient 
familial 

<ou=800€ 
1,80 € 6,50 € 1,80 € 3,60 € 

Pour les 
enfants 

ayant un 
PAI avec 

une 
allergie 

alimentair
e, où il est 
stipulé que 
le parent 

doit 
apporter la 
nourriture 
pour son 
enfant, il 

sera 
déduit du 

tarif  
2,90€ 

pour le 
repas du 

midi, 
0,50€ du 

tarif matin 
et/ ou soir 

selon la 
présence 

de l'enfant. 

gratuit 
matin et 

soir  
et 2€ le 

temps du 
midi 

Un tarif 
dégressif de 

5%  

Quotient 
familial 

 = 801 ou 
< ou = 
1300€ 

1,85 € 6,60 € 1,85 € 3,70 € 

Quotient 
familial  

= 1301 ou 
< ou = 
1700€ 

1,90 € 6,70 € 1,90 € 3,80 € 

Quotient 
familial  

=1701 < 
ou = 

2100€ 

1,95 € 6,80 € 1,95 € 3,90 € 

Quotient 
familial  
> ou = 
2101€ 

2,40 € 7,50 € 2,40 € 4,80 € 
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ACCUEILS 
PERISCOLAI

RES - 
TELLANCOU

RT 

Periscola
ire matin 

1h00 

Periscola
ire matin 

1h15 

Périscola
ire midi 

Périscola
ire soir 
1h00 

Périscola
ire soir 

2h 
Observation 

Tarif 
animate

ur 

degres
sif 

3eme 
enfant 

E
n

fa
n

ts
 s

c
o

la
ri

s
é

s
 à

 T
E

L
L

A
N

C
O

U
R

T
 

Quotient 
familial 

<ou=800€ 
1,80 € 2,25 € 6,50 € 1,80 € 3,60 € 

Pour les enfants 
ayant un PAI 

avec une allergie 
alimentaire, où il 
est stipulé que le 

parent doit 
apporter la 

nourriture pour 
son enfant, il 

sera déduit du 
tarif  2,90€ pour 
le repas du midi, 

0,50€ du tarif 
matin et/ ou soir 
selon la présence 

de l'enfant. 

gratuit 
matin et 

soir  
et 2€ le 
temps 
du midi 

Un tarif 
dégres
sif de 
5%  

Quotient 
familial 

 = 801 ou 
< ou = 
1300€ 

1,85 € 2,30 € 6,60 € 1,85 € 3,70 € 

Quotient 
familial  

= 1301 ou 
< ou = 
1700€ 

1,90 € 2,35 € 6,70 € 1,90 € 3,80 € 

Quotient 
familial  
=1701 < 

ou = 
2100€ 

1,95 € 2,40 € 6,80 € 1,95 € 3,90 € 

Quotient 
familial  
> ou = 
2101€ 

2,40 € 2,95 € 7,50 € 2,40 € 4,80 € 

 

          

Tarifs 2025-2026    

   
ACCUEILS 

PERISCOLAIR
ES - 

LONGUYON 

Periscolai
re matin 

1h00 

Periscolai
re matin 

1h30 

Périscolai
re midi 

Périscolai
re soir 
1h00 

Périscolai
re soir 2h 

Observation 
Tarif 

animate
ur 

degres
sif 

3eme 
enfant 

E
n

fa
n

ts
 s

c
o

la
ri

s
é

s
 à

 L
O

N
G

U
Y

O
N

 

Quotient 
familial 

<ou=800€ 
1,80 € 2,65 € 6,50 € 1,80 € 3,60 € 

Pour les 
enfants ayant 
un PAI avec 
une allergie 
alimentaire, 

où il est 
stipulé que le 
parent doit 
apporter la 
nourriture 
pour son 

enfant, il sera 
déduit du 
tarif  2,90€ 

pour le 
repas du 

midi, 0,50€ 
du tarif 

matin et/ ou 
soir selon la 
présence de 

l'enfant. 

gratuit 
matin et 

soir  
et 2€ le 
temps 
du midi 

Un tarif 
dégress
if de 5%  

Quotient 
familial 

 = 801 ou 
< ou = 
1300€ 

1,85 € 2,70 € 6,60 € 1,85 € 3,70 € 

Quotient 
familial  

= 1301 ou 
< ou = 
1700€ 

1,90 € 2,75 € 6,70 € 1,90 € 3,80 € 

Quotient 
familial  
=1701 < 

ou = 
2100€ 

1,95 € 2,80 € 6,80 € 1,95 € 3,90 € 

Quotient 
familial  
> ou = 
2101€ 

2,40 € 3,55 € 7,50 € 2,40 € 4,80 € 
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Le Conseil Communautaire,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité 

DECIDE de valider ces tarifs pour l’année scolaire 2025-2026 

fait à LONGUYON le 14/04/2025                                                                    

                                        

                                                                                                                                        Jean-Pierre JACQUE 

ACCUEILS 
MERCREDIS 
EDUCATIFS - 
LONGUYON 

Demi-
journée 

sans 
repas 

Demi-
journée 

avec 
repas 

Journée 
sans 
repas 

Journée 
avec 
repas 

Observation 
Tarif 

animateur 

degressif 
3eme 
enfant 

E
n

fa
n

ts
 h

a
b

it
a
n

ts
 e

t/
 o

u
  

s
c
o

la
ri

s
é

s
  
  

  
  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  
  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  
  
  
  

  
  
  

  
  
  

s
u

r 
la

 c
o

m
m

u
n

a
u

té
  
d

e
 c

o
m

m
u

n
e
s
 d

e
 l

a
 T

2
L

 

Quotient 
familial 

<ou=800€ 
5,00 € 8,50 € 7,60 € 11,00 € 

Pour les enfants ayant un 
PAI avec une allergie 

alimentaire, où il est stipulé 
que le parent doit 

apporter la nourriture 
pour son enfant, il sera 

déduit du tarif  2,90€ pour 
le repas du midi, 0,50€ du 

tarif matin et/ ou soir 
selon la présence de 

l'enfant. 

gratuit 
matin et 

soir  
et 2€ le 

temps du 
midi 

Un tarif 
dégressif 

de 5%  

Quotient 
familial 

 = 801 ou < 
ou = 1300€ 

5,10 € 8,60 € 7,70 € 11,10 € 

Quotient 
familial  

= 1301 ou < 
ou = 1700€ 

5,20 € 8,70 € 7,80 € 11,20 € 

Quotient 
familial  

=1701 < ou = 
2100€ 

5,30 € 8,80 € 7,90 € 11,30 € 

Quotient 
familial  

> ou = 2101€ 
7,95 € 11,45 € 10,55 € 13,95 € 

         
    MERCREDIS    

ACCUEILS 
MERCREDIS 
EDUCATIFS -  
LONGUYON 

Demi-
journée 

sans 
repas 

Demi-
journée 

avec 
repas 

Journée 
sans 
repas 

Journée 
avec 
repas 

Observation 
Tarif 

animateur 

degressif 
3eme 
enfant 

 E
n

fa
n

ts
 h

a
b

it
a
n

ts
 e

t 
s
c
o

la
ri

s
é
s
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  
  

  
  

  
  
  
  

  
  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  
  

  

h
o

rs
 d

e
 l

a
 c

o
m

m
u

n
a
u

té
 d

e
 C

o
m

m
u

n
e
s
 d

e
 l
a

 

T
2
L

 

Quotient 
familial 

<ou=800€ 
7,00 € 10,50 € 9,60 € 13,00 € 

Pour les enfants ayant un 
PAI avec une allergie 

alimentaire, où il est stipulé 
que le parent doit 

apporter la nourriture 
pour son enfant, il sera 

déduit du tarif  2,90€ pour 
le repas du midi, 0,50€ du 

tarif matin et/ ou soir 
selon la présence de 

l'enfant. 

gratuit 
matin et 

après-midi 
et 2€ le 

temps du 
midi 

Un tarif 
dégressif 

de 5%  

Quotient 
familial 

 = 801 ou < 
ou = 1300€ 

7,10 € 10,60 € 9,70 € 13,10 € 

Quotient 
familial  

= 1301 ou < 
ou = 1700€ 

7,20 € 10,70 € 9,80 € 13,20 € 

Quotient 
familial  

=1701 < ou = 
2100€ 

7,30 € 10,80 € 9,90 € 13,30 € 

Quotient 
familial  

> ou = 2101€ 
9,95 € 13,45 € 12,55 € 15,95 € 
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